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                       REGLEMENT DES COMPETITIONS


         DES COMITES : Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Seine et Marne et


                     Champagne Ardenne.


                         OPEN INDIVIDUEL

                                                                                                       SAISON 2007/2008
Les Comites Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Seine et Marne et Champagne Ardenne organisent le championnat régional open individuel en donnes duplicatées qui attribue le titre de champion des 4 Comités et qualifie les mieux classés pour la finale nationale qui aura lieu du 1er mai au 4 mai 2008 à Argelès sur Mer.

Ce championnat est ouvert à tous joueurs licenciés à jour de leur cotisation 2007-2008 au jour de la compétition.

Le nombre de joueurs qualifiés pour la finale national a été fixé à 11 par notre président de Ligue.

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT REGIONAL

Ce championnat se déroulera en 1 ½ finale avec les comités Nord Pas de Calais et Picardie le 10 novembre 2007, à la salle Charles, place du capitaine ANSART à LILLERS (pas de Calais) à 13h30 et 20h30 et 1 ½ finale avec les comités Seine et Marne et Champagne Ardenne le 10 novembre 2007, à l’école du docteur ROUX, rue des cités à CHELLES (Seine et Marne) à 13h30 et 20h45.
En cas d’élimination à la 1ere séance, des ½ finales, les joueurs éliminés seront par ligne. Le champion sortant est qualifié d’office pour la phase finale, si il désire participer a la ½ finale. Il perd sa qualification pour la phase finale.   
La finale régional se jouant à 44 joueurs pour la 1ère séance et à 28 joueurs pour la 2e séance et 28 donnes.
 Se déroulera le 29 mars 2008, salle polyvalente rue Allongne 60130 Catillon-Fumechon (Picardie) à 13h30 et 20h30.
Chaque ½ finale qualifiera 22 joueurs pour la finale.

INSCRIPTIONS
Participation : 10€ par joueurs et par séance.

INDICE-COEFFICIENT-PP

INDICE PCN  Finale =   3,80                    ½ Finale =  Seine et Marne et Champagne = 2.80

½ Finale =  Nord pas de Calais et Picardie = 3
Les PP: 1er 29PP, 2e 20PP, 3e 15PP, 4e12PP, 5e9PP, 6e7PP, 7e5PP, 8e4PP, 9e3PP, 10e2PP 
ARBITRAGE

Ce championnat homologué par la Fédération Française de Tarot sera dirigé par un arbitre régional agrée par la FFT.

Celui-ci est investi des pouvoirs réglementaires découlant de sa qualité.

PREPARATION DES DONNES

Les mains des preneurs sont préparées par l’arbitre, les mains de défense et le chien sont distribués à la table par le preneur.

CADENCE DE JEU

La cadence est fixée à 10 minutes par donne (jeu de la donne + reconstitution)

DEFAILLANCE D’UN JOUEUR

Tout joueur qualifié pour une finale de championnat doit obligatoirement commencer et terminer l’épreuve. En cas de défaillance, il ne pourra, ipso facto, participer à la même épreuve la saison suivant.

DROITS DES JOUEURS-RECLAMATION

Toute réclamation sur le déroulement de l’épreuve doit être formulée à l’arbitre. Tout joueur réclamant peut consulter les documents concernent l’épreuve et la réclamation doit être formulée dans les 24 heures au Président de la commission concernée, la décision sera notifiée à l’intéressé.

PLACE DES JOUEURS

Les positions de départ seront tirées au sort. 
Pour la deuxième séance, le placement des joueurs sera effectué serpentin par l’arbitre.

RETARD

L’arbitre peut infliger des pénalités aux retardataires à raison de 0.25 d’abaissement du pourcentage obtenu dans la séance par fraction de 5 minutes de retard.
Article 31 : LES TELEPHONES PORTABLES.

Il sera demandé à chaque joueur, lors de tous les championnats de remettre leur portable dans un vestiaire prévu à cet effet (carton, valise ou local) les dits portables seront remis à l'issue de la séance.
En cas de non-respect de cette règle, le joueur fautif se verra sanctionnée par 5% de pénalité.
Article 32 : LES ANIMAUX.

Après plusieurs problèmes dus aux animaux dans les salles de jeux, il est désormais interdit d'être accompagné, lors des séances de championnats de France et des tournois d'encadrement, d'animaux. Aucune dérogation ne pourra être faite.
Discipline
Tout joueur ayant un comportement incorrect, un langage agressif ou vulgaire envers ses partenaires de jeu ou l’un des responsables sera immédiatement exclu du tournoi
Le Directeur de l’épreuve se réserve le droit de prendre tous les choix optionnels qu’il jugera utile au bon déroulement de l’épreuve, en conformité avec le règlement de la FFT.

            Le Directeur d’Epreuve                                                                      Le président de Ligue

           Mathias BOUQUILLON
           Yves CHEKLI
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